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4 La finance 

4.1 Introduction 

4.1.1 Un peu d’histoire 
Une entreprise, même petite, est un système complexe au travers duquel circule 

beaucoup de flux. Il a été vite nécessaire de comptabiliser les mouvements des biens, des 
ressources, etc. le long de ces flux. L’objectif est « de savoir où on en est », pour connaître : 

• Si l’entreprise prospère ou non. 

• Ce qu’elle doit, et notamment à la Direction Générale des Impôts (DGI). 

• Ce qu’un tiers lui doit. 

• Ce qu’elle possède. 

De plus, une entreprise travaillant en relation avec d’autres a besoin de savoir qu’elle est 
la santé de ses partenaires potentiels, de ses principaux clients, de ses principaux fournisseurs. 

Enfin, l’Etat a besoin d’informations permettant de mesurer la micro-économie du pays 
afin de projeter l’efficacité de sa politique ou afin de décider quelles mesures prendre. 

Un outil commun a été nécessaire : la comptabilité. Elle a vu le jour en Italie grâce aux 
travaux du moine mathématicien Luca PACIOLI. Les premières bases ont été vite jetées et 
restent d’actualité de nos jours : journal, grand livre, comptabilisation en partie double. Nous 
allons détailler ces principes dans ce chapitre. 

4.1.2 Les principes comptables 
Les principes comptables sont les suivants : 

• La référence est le prix d’un bien au moment de son achat.  

• Les aspects subjectifs tels la qualité, l’image, la marque, le positionnement sont 
ignorés.  

• Le prix actuel sur le marché des biens acquis dans le passé est ignoré. 

• L’entreprise dispose de ressources qu’elle transforme en emplois. 

• Les ressources sont uniquement de nature financière.  

• Les emplois se caractérisent par l’acquisition de biens ou par des prestations de 
service. 

• Il peut rester des ressources disponibles. Leur emploi particulier est alors 
Disponibilités. 
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• Le principe de continuité de l’exploitation.  
L’entreprise a toujours existé et elle existera toujours. Il n’y a pas de rupture dans 
l’exploitation. 

• Le principe de la permanence des méthodes comptables. 
Les méthodes comptables appliquées ne doivent pas changer en cours d’exercice. 

• Le principe de prudence : 
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